
sume Septr.
.1760.

Entre' fon Excéllence le Général AMHERS', cOJIandarit

en chef les troupes et forces de fa Majeflé Britannique

en l'Amérique Septentrionale, .et fon Excellence le MART

Uis, die VAUDR EUIL, ;Grand..Croix d l'ôrdre Wqyal et

militaire de St. Louis, Gouverneur et Lieutenant Général

por le Roi en Ca4gdg.
A RTICLE -1r4

V INGT-QUATRE: heures apès~ lignature de -la préfente .Caitultion, Le
Général AngJoisèa precdre p rlès' Troupes de Sa Majtitéßdttniique, pof.

feion des ýoftës dé la ville de .Montrép,_et la garnifon Angloife ne pourra y entier
-qu'après l'évacuation des troåpeS françifei.-" Toute la garnifon 4e. Montréal. doit
" mettre bas les armes et ne fervira pas pendant la préfente guerre ; immédiatement
' près la fignature de' la prefente les troipes'du Roi prendront poffeilon des

poles et pofleindnles grdes -néceffaires pour maintenir le bon orge dans 'la
4 ile."

ARTICLE IIl

Las troupes et les.milices guiferont.en garnifon dans la ville de Montréal en
Tortiront par la porte de Québec, avè.tou's'les honneurs de la guerre, fix pieces de
eannonset un mortier, qui feroni chargs .dans le .vaiffeau '.i.ù le Marquis de, Vau-
dreuil s'embarquera. ayec dix coups à tirer par. peçe; il en fra ué demée pour

da -garnifon des frois Rwieres pour .les. hownes. la guerre-- Ré éa l'article
"- prédent

~ARTICLE imc.

Lzs troupes et nilicé*quiferont en garnifon dans le. fort de' jacque. Cartier et
-dans L'i.fle'Ste. Helene-et autres forts' feront traitées de même et auront les mêmes
]honneurs. ; et:ces troupes fe rendront à Mantréat ou aux Trns-Rivires ou -à Québec

-our yêtre toutes·embariuées pour le.prémier port de mer .en France par le. plus
c'ourtthein. Les troupes *qui forit dans nos poftesfituës -Ur nos fronuieres du côt
de L'Acadirau Déiroit, Mtichiimakina' et -autres poftes..jouiront dcs mêmes honneurs
et feront traitées de mmne.-. Toutes. ce s troupes.-rie duivent point feivir "pendant

la préfente guerre et ,mettront paxeillement les armes bas, le reite cit accordé.'

ARTICLE 1Ine.

êheesf.ùs pouv'oirêètr, inqiétées fous quelque. prétexte que ce ftt pour a.

voir óôrté' les ar men--4< Accordé"


